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Le CNIG, et son action en 2025 

LE MOT DU PRÉSIDENT
DU CNIG

Pour être utiles et efficaces, les politiques publiques ont 
besoin d’un ancrage territorial fort. Promouvoir la sobriété 
énergétique ou les mobilités durables, préserver les écosys-
tèmes ou la santé publique implique une compréhension 
fine des dynamiques locales et des besoins des habitants. 
Disposer d’informations territoriales précises, fiables et in-
teropérables est dès lors nécessaire pour éclairer les choix 
stratégiques et garantir leur bonne mise en œuvre. Loin 
d’être un simple outil technique, la donnée géolocalisée 
est le véritable socle de la compréhension de nos territoires.

Elle structure nos capacités d’anticipation, d’aménagement 
et de pilotage, représentant de fait un fort enjeu de sou-
veraineté. À l’heure où la production et l’exploitation des 

données s’intensifient sous l’effet des transformations numériques et où l’intelligence artificielle 
transforme nos usages, la maîtrise de la donnée d’apprentissage devient critique. Cette ressource 
ne peut être laissée aux seules dynamiques de marché ou aux grandes plateformes privées. Il 
est impératif de garantir des cadres de gouvernance des données géolocalisées qui préservent 
leur contrôle et leur accessibilité pour garantir des IA territoriales de confiance. La maîtrise de 
cette ressource stratégique conditionne la légitimité de son utilisation. C’est précisément dans 
cette perspective que s’inscrit l’action du Conseil national de l'information géolocalisée (CNIG).

Alors que l'information géolocalisée occupe une place croissante dans nos vies, le CNIG joue 
depuis 40 ans un rôle central en offrant un espace de dialogue ouvert, constructif et bien-
veillant. Ce sont aujourd'hui plus de 700 acteurs publics et privés qui travaillent ensemble 
pour co-construire les standards, les référentiels et les outils indispensables à une innovation  
numérique souveraine. L’événement organisé au Sénat le 4 juillet 2025, à l’occasion de son 
40ème anniversaire, fut un moment fort pour célébrer cette dynamique, témoigner des  
applications concrètes de nos travaux et mettre l’accent sur l’importance stratégique 
de la donnée géolocalisée.

Par le décret du 23 juin 2025 relatif aux commissions consultatives des ministères de la Transition écolo-
gique et de l'Aménagement du territoire, le Gouvernement a renouvelé sa confiance au CNIG pour les 
cinq années à venir. Ce renouvellement constitue une belle reconnaissance de l'importance, de l’utilité  
et de la qualité du travail collectif mené par le CNIG.

Bertrand Monthubert, président du CNIG
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POURQUOI
UN CNIG

Instance consultative placée auprès du mi- essentiel pour l’aménagement, le pilotage des 
nistre en charge du développement durable, le territoires et la mise en œuvre des actions. Res-
Conseil National de l’Information Géolocalisée source stratégique et enjeu de souveraineté, 
(CNIG) a pour mission d’éclairer le gouverne- elle requiert des cadres de gouvernance ga-
ment dans le domaine de l’information géolo- rantissant son contrôle, sa qualité et son ac-
calisée et de coordonner les contributions des cessibilité. 
acteurs concernés. C’est dans ce cadre que s’inscrit pleinement 
Créé en 1985, sous le nom de Conseil National l’action du CNIG.
de l’Information Géographique, le CNIG est Il rassemble en un lieu unique la très grande 
devenu en 2022 le Conseil National de l’In- variété d’acteurs qui composent l’écosystème 
formation Géolocalisée, étendant ainsi son de la géo-donnée en France : ministères, éta-
champ d’action et confortant son rôle straté- blissements publics, collectivités territoriales, 
gique et de coordination (textes de référence : entreprises privées, associations profession-
décret 2011-127 du 31 janvier 2011 modifié par nelles, organisations syndicales, associations 
le décret 2022-1204 du 30 août 2022). de citoyens, qui peuvent se rencontrer, décider 
Les politiques publiques ne peuvent être ef- et coproduire ensemble. 
ficaces sans une compréhension précise des Plus de 700 personnes ont contribué, en 2025, 
territoires et des dynamiques locales. La don- aux travaux des différentes commissions du 
née géolocalisée constitue à ce titre un socle CNIG.

  Découvrez la plaquette de présentation du CNIG     

  Retrouvez la présentation du CNIG en vidéo     

https://cnig.gouv.fr/video-de-presentation-du-cnig-a26281.html
https://cnig.gouv.fr/IMG/pdf/plaquette_cnig_version_2_.pdf
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DONNÉES
GÉOGRAPHIQUES

ET DONNÉES GÉOLOCALISÉES

Un monde de données
Jamais dans l’histoire de l’humanité autant d’in-
formations n’avaient été produites, stockées et 
analysées. Et la tendance s’accélère de façon 
exponentielle : le volume mondial est passé de 
33 zettaoctets en 2018 à plus de 180 zettaoctets 
en 2025 (un zettaoctet représentant 1021 octets). 

Parmi cet océan d'informations, les données 
géolocalisées occupent une place à part entière. 
Pourquoi ? 

D’une part, parce qu'elles répondent à des ca-
ractéristiques techniques exigeantes fondées sur 
une science physique spécifique : la géodésie (la 
science de la forme de la Terre). D’autre part, 
parce qu’elles décrivent le monde réel et ses 
dynamiques. Elles revêtent ainsi une importance 
stratégique majeure pour la gouvernance, l'amé-
nagement et la souveraineté de nos territoires.

Données géographiques 
et géolocalisées
Les données géographiques décrivent le ter-
ritoire dans toutes ses dimensions et à toutes 
les échelles : relief, routes, rivières, végétation, 
limites administratives, bâtiments, parcelles, 
réseaux… D’autres données peuvent y être rat-
tachées : elles peuvent concerner des aspects 
sociaux ou sanitaires, par exemple. Ces données, 
une fois rattachées aux données géographiques 
de base, sont des données géolocalisées. Elles 
permettent non seulement l’observation et la 
compréhension de notre environnement, mais 
également la prévision et l’anticipation de toutes 
sortes de phénomènes.

Par exemple, des informations géographiques ren-
seignent sur l’évolution du trait de côte. Une 
cartographie des zones basses du littoral, situées 
à une altitude faible par rapport au niveau de 

la mer, produite au niveau national, aide les 
territoires littoraux à s’adapter aux risques de 
submersion marine ou d’érosion côtière dans 
le contexte du changement climatique. Ajouter 
des données sociales, par exemple, peut être 
utile pour déterminer des zones où des popu-
lations sont particulièrement à risque. Les don-
nées peuvent alors permettre de créer un outil 
qui, en anticipant le recul du trait de côte, rend 
possible la prise de mesures d’adaptation pour 
réduire les risques et l’exposition à cet aléa.

De l’information 
géolocalisée à 
l’information territoriale 
Le pilotage de la transition écologique et de 
l’adaptation au changement climatique néces-
site de partager les connaissances et de coor-
donner l’action d’acteurs très variés. Il faut pou-
voir agir à toutes les échelles, de la coopération 
internationale jusqu’à l'action au sein d’une pe-
tite commune ou d’un quartier, en mobilisant 
l’État et les collectivités territoriales comme les 
acteurs privés et la société civile.

C’est ainsi qu’a été définie au sein du CNIG la 
notion de donnée territoriale : une donnée d'in-
térêt général attachée à un territoire, utilisable 
pour le pilotage des politiques publiques dans 
un but de « bien commun ». Le CNIG s'attache 
précisément à coordonner l'ensemble des ac-
teurs de cet écosystème pour bâtir une véritable 
gouvernance de cette donnée territoriale, afin 
d'en faire un patrimoine partagé, interopérable 
et utile à la décision publique.
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QUELQUES EXEMPLES
DE TRAVAUX

DU CNIG

L’information géolocalisée peut apparaître 
comme un sujet très technique qui n’intéresse 
que quelques experts, pourtant elle est fonda-
mentale dans notre vie de tous les jours pour 
nos activités sur les territoires.

Du géopositionnement de nos téléphones 
portables aux politiques publiques de sécurité, 
d’aménagement, de tourisme ou d’accessibili-

té, l'information géolocalisée est partout. Elle 
irrigue un écosystème stratégique représentant 
un poids économique de plus de 10 milliards 
d’euros. Le travail du CNIG en termes de coor-
dination des acteurs et de développement de 
référentiels interopérables partagés est révélé 
au travers de douze exemples décrits dans des 
fiches usages mises en ligne sur le site du CNIG.

Le CNIG participe à la mise en place de référentiels de données et de standards de données 

 �Qu’est-ce qu’un référentiel national ? 
Exemple des standards bâtiment  
et adresse 

 �Qu’est-ce qu’un standard de données ?  
Exemple du standard d’accessibilité  
du cheminement en voirie

Découvrez 12 cas d'usages 

01
 �Se positionner : la géodésie et le 
géopositionnement

02  �Comment nommer les lieux : la toponymie

03
 �Adopter un langage commun pour 
partager les données : la fabrique  
des standards

04
 �Faciliter l’accès aux règles d’urbanisme :  
le géoportail de l’urbanisme

05
 �Déployer le Très Haut Débit : le standard 
Grace-THD

06
 �Développer l’accessibilité  
des cheminements en voirie :  
le standard Accessibilité 

07
 �La connaissance des réseaux d’eaux :  
le standard Star-Eau

08  �La réhabilitation des friches :  
le standard Friches

09
 �La gestion des espaces forestiers  
et leur protection contre les incendies :  
le standard dessertes forestières

10  Prévenir les risques : les standards risques

11
 �Partager les informations sur  
les bâtiments : le référentiel national  
des bâtiments

12
 �Le poids économique de la filière  
géo-numérique

 �Découvrez les exemples de travaux du CNIG     

https://www.dailymotion.com/video/x9mklrw
https://www.dailymotion.com/video/x9mklrw
https://cnig.gouv.fr/conseil-plenier-a972.html
https://www.dailymotion.com/video/x9mklxy
https://www.dailymotion.com/video/x9mklxy
https://www.dailymotion.com/video/x9mklxy
https://cnig.gouv.fr/exemples-de-travaux-du-cnig-a30211.html
https://cnig.gouv.fr/exemples-de-travaux-du-cnig-a30211.html
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SES
MISSIONS

LES CINQ PRINCIPALES 
MISSIONS DU CNIG

01
 

FOURNIR
au Gouvernement, aux collectivités territo-
riales, et au Parlement, notamment dans le 
cadre de l’élaboration des lois, les éléments 
techniques concernant l’information géolo-
calisée mobilisable à l’appui des politiques 
publiques.

02
 

ORGANISER
la concertation et la coordination entre les 
producteurs de données à tous les éche-
lons, notamment avec les collectivités ter-
ritoriales.

03
 

PRODUIRE
des standards, des guides et préconisations 
pour la production, la diffusion, l’utilisation 
et le traitement des données géolocalisées 
afin d’en favoriser l’utilisation et d’en garan-
tir la souveraineté.

04
 

STIMULER
les échanges, fédérer l’innovation, animer 
l’écosystème de l’information géolocalisée 
en France et être un lieu de réflexion pros-
pective.

05
 

FAVORISER
la communication, l’information, l’accultu-
ration et le développement des compé-
tences sur l’information géolocalisée.
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SES
VALEURS

LES TROIS PRINCIPALES 
VALEURS DU CNIG

OUVERTURE
ET COLLABORATION 

le CNIG est un lieu d’échanges et de concertation 
ouvert largement, il n’a de force que dans la réunion 
des acteurs qui viennent y travailler ensemble : plus 
de 700 personnes en 2025. C’est un espace de dis-
cussions ouvert et serein, qui aboutit à des décisions 
co-construites.

TRANSPARENCE

les comptes-rendus des sessions sont publics 
et diffusés sur le site du CNIG. Les partici-
pants déclarent leurs liens d’appartenance 
ou d’intérêt.

EXPERTISE 

les meilleurs experts de leur domaine parti-
cipent aux groupes de travail et commissions 
du CNIG pour la production de standards, 
de guides, d’avis techniques, d’orientations 
prospectives… 

01

02

03
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SON
ORGANISATION

Le CNIG est présidé par Bertrand Monthubert, professeur 
des universités, président d’OPenIG (la plateforme régionale 
Occitane de mutualisation de l’information géographique), 
président d’Ekitia, co-président du groupe de travail d’experts 
sur la gouvernance des données du GPAI (Global partnership 
on AI / partenariat mondial pour l’IA), ancien conseiller ré-
gional d’Occitanie, ancien président de l’université Toulouse 
3 Paul Sabatier.

Le secrétariat permanent est assuré par le Commissariat Géné-
ral au Développement Durable (Service de la recherche et de 
l’innovation / Ecolab) qui gère son budget de fonctionnement.

EN 2025

Le CNIG a bénéficié  
de l’appui de :

PERMANENTS :

 Pierre Laulier
Secrétaire général

 Benoît Morando 
Secrétaire général adjoint 

STAGIAIRES :

 Malo Saout
Stagiaire  
(stage du 10/02/2025 au 31/07/2025)

 Ferdinand Lemoine
Stagiaire  
(stage du 20/10/2025 au 18/04/2026)

LE CONSEIL PLÉNIER DU CNIG : 

Présidé par Bertrand Monthubert, il comprend quarante-trois membres, nommés par l’arrêté du 
2 octobre 2023 du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires (modifié 
par l'arrêté du 26 mars 2026). Il fixe les orientations stratégiques, valide les travaux des commis-
sions, notamment les standards, et vote les recommandations et les avis.

 En savoir plus    

https://cnig.gouv.fr/conseil-plenier-a972.html
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LE CNIG EST ORGANISÉ EN PÔLES ET COMMISSIONS  
SELON 3 AXES :

PÔLE INNOVATION
ET PROSPECTIVE 

il identifie les sujets qui orienteront les 
travaux du CNIG et s’appuie sur trois 
commissions (besoins et usages, Europe 
et international, modèles économiques).

PÔLE COORDINATION
AVEC LES TERRITOIRES 

 il organise la coordination des acteurs 
de la donnée géolocalisée, et favorise la 
collaboration de ces acteurs autour de 
projets communs.

PÔLE
EXPERTISE 

il produit des standards, des avis, des guides 
au travers de la commission des standards, 
la commission règles et qualité, la commis-
sion géopositionnement et la commission 
nationale de toponymie.
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LES
POINTS
MARQUANTS
DE L'ACTIVITÉ EN 2025

LES 40 ANS 
DU CNIG 

Créé par décret du 8 juillet 
1985, le CNIG a célébré en 
2025 ses quarante ans d’exis-
tence au travers de plusieurs 
évènements :

 le 3 juin 2025 lors d’une 
séquence spéciale de la jour-
née de l’IA et de la donnée 
organisée par le ministère de 
la transition écologique :

Voir plus

 le 4 juillet au Sénat : 

Voir plus

 le 11 septembre à Marseille 
lors des Geodatadays : 

Voir plus

Pour en savoir plus et  
découvrir l’histoire du CNIG

LE RENOUVELLEMENT  
DU CNIG POUR 5 ANS 
Par le décret du 23 juin 2025 relatif aux 
commissions consultatives des  ministères 
de la Transition Écologique et de l'Aména-
gement du Territoire, le gouvernement a 
renouvelé sa confiance au Conseil natio-
nal  de l'information géolocalisée (CNIG) 
pour les cinq années à venir.

01

02

https://greentechinnovation.fr/2025/07/04/retour-sur-la-journee-de-lia-et-de-la-donnee-2025-quand-innovation-responsable-et-intelligence-collective-se-mettent-au-service-de-la-transition-ecologique/
https://cnig.gouv.fr/les-40-ans-du-cnig-au-senat-a30077.html
https://cnig.gouv.fr/les-geodata-days-les-10-et-11-septembre-2025-a-a30084.html
https://cnig.gouv.fr/le-cnig-fete-ses-40-ans-d-existence-a30093.html
https://cnig.gouv.fr/le-cnig-fete-ses-40-ans-d-existence-a30093.html
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051783219
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LES RÉUNIONS  
DU CONSEIL  
PLÉNIER DU CNIG 

 16 septembre 2025 dans les locaux des 
services du Premier Ministre, avenue de 
Ségur à Paris.

ORDRE DU JOUR 
DU 16 SEPTEMBRE 2025

Actualités données et intelligence arti-
ficielle de la Direction interministérielle 
du numérique

Gouvernance de la donnée territoriale 

• �Articulation Fabrique de la donnée
territoriale / CNIG

• Indicateurs territoriaux

• Équité territoriale et Outre-mer

Avancement et livrables du groupe de 
travail Fabrique des standards

Validation des standards : Aménage-
ment, Accessibilité V2025, Urbanisme 
V2025, Plans de prévention des risques 

Intelligence artificielle et information 
géolocalisée 

 Étude sur l’infrastructure géodésique 

 « La République des Cartes » 

 �Adoption de la liste « Pays, villes et 
territoires du monde » 

 10 décembre 2025 dans les locaux du 
ministère de l'Économie, des Finances et 
de la Souveraineté industrielle, énergétique 
et numérique

ORDRE DU JOUR 
DU 10 DÉCEMBRE 2025

 �Accueil par le secrétariat général des mi-
nistères économiques et financiers

 �Introduction Bertrand Monthubert, 
Amélie Coantic

 �Besoins critiques des armées en informa-
tions géolocalisées souveraines sur le ter-
ritoire national et en Europe, problèmes 
identifiés et dépendances Jumeau nu-
mérique de la France et de ses territoires 

 �Projet de Data space Bâtiments soutenu 
par Techsprint

 �Collectif du Numérique pour la Construc-
tion et les Territoires (CoNumCT)

 �Principes de traitement en français des 
noms de lieux étrangers

 �Validation des recommandations du 
groupe de travail Gouvernance de la 
donnée territoriale

 �Fabrique de la donnée territoriale, point 
d’avancement

 �Actualités du CNIG (par Secrétariat du 
CNIG)

 En savoir plus 
03

https://cnig.gouv.fr/conseil-plenier-a972.html
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04

Signature de la lettre d’intention du  
CoNumCT à l’issue du conseil plénier du 
10 décembre 2025.

Le Collectif du Numérique pour la 
Construction et les Territoires (CoNum-
CT) est une initiative d’un collectif d’ac-
teurs nationaux publics et privés, issus des 
secteurs de la construction, de l’aména-
gement et des territoires durables. En se 
regroupant pour répondre aux enjeux 
de circulation et d’interopérabilité des 
données dans le domaine de la construc-
tion et des territoires, les membres du  
CoNumCT créent un espace collabora-
tif pour partager les bonnes pratiques, 
les initiatives, développer des standards 
communs et renforcer la confiance dans 
la circulation et l’usage des données pour 
assurer la continuité et la qualité des don-
nées, l’interopérabilité, la souveraineté et 
la protection des technologies, et la prise 
en compte des enjeux environnementaux. 

Cette initiative rassemble les organi-
sations suivantes : AFIGEO, bSFrance,  
Cerema, CGDD, CNIG, CSTB, FFB, FNTP, 
IGN, infra2050, IREX, MINnD2050, SGPE 
et Syntec-Ingénierie

Voir la lettre d’intention du CoNumCT

PUBLICATION D’UN 
HORS-SÉRIE SPÉCIAL 
DES ANNALES DES 
MINES 
Enrichies de contributions supplémen-
taires, les interventions au Colloque « sou-
veraineté et informations géolocalisées : le 
temps de l’action » organisé par le CNIG le 
4 juin 2024 à l’École Normale Supérieure, 
ont été regroupées dans un numéro spécial 
des Annales des Mines paru en septembre 
2025, sous la direction d’Annie Blandin pro-
fesseure à l’IMT Atlantique et présidente du 
pôle innovation et prospective du CNIG.

 En savoir plus 05

https://cnig.gouv.fr/IMG/pdf/conumct_lettre_d_intention_signee.pdf
https://cnig.gouv.fr/dossier-des-annales-des-mines-donnees-a30116.html
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INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 
ET INFORMATION GÉOLOCALISÉE 

L’intelligence artificielle (IA) transforme 
rapidement les pratiques liées à l’informa-
tion géolocalisée, tant pour la production 
automatisée de données que pour l’ana-
lyse et l’exploration de modèles prédictifs. 
Ces évolutions soulèvent des questions 
déterminantes pour le CNIG, notamment 
sur la qualité des données, leur structura-
tion, leur gouvernance et leur usage dans 
des systèmes dont la puissance ne cesse 
de croître. C’est dans ce contexte que le 
Conseil a souhaité engager une réflexion 
structurée sur l’IA.  

Le sujet a été introduit lors du conseil plé-
nier du 16 septembre, où a été annoncé 
le lancement d’un cycle de travaux en 
partenariat avec l’Institut national de  
recherche en sciences et technologies du nu-
mérique (INRIA). L’intervention de Jacques 
Sainte‑Marie, directeur de recherches à  
l’INRIA, a mis en lumière les transforma-
tions profondes induites par l’IA, l’impor-
tance d’une donnée géographique fiable, 
l’émergence de nouveaux acteurs spécia-

lisés, ainsi que les questions de valeur, de 
sobriété et d’évaluation des systèmes. Les 
échanges ont confirmé la nécessité d’anti-
ciper les impacts de ces technologies sur 
les travaux du CNIG.  

L’atelier du 8 janvier 2026 a permis de 
prolonger cette réflexion de manière 
opérationnelle et d’explorer de manière 
collective les enjeux techniques et organi-
sationnels de l’IA appliquée à la donnée 
géolocalisée. Il a mis en lumière les enjeux 
de qualité, d’interopérabilité et de gou-
vernance des données, tout en offrant 
un panorama concret des usages de l’IA 
dans la géomatique, de la production  
cartographique aux modèles de langage. 
Les échanges ont montré la richesse 
d’un écosystème en pleine structuration, 
la nécessité de cadres de confiance et  
l’importance de maintenir des capacités 
publiques et partagées. Cet atelier consti-
tue une étape importante pour préparer 
les orientations futures du CNIG. 

06

https://cnig.gouv.fr/atelier-ia-et-information-geolocalisee-a30165.html
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CRÉATION DE
GROUPES DE TRAVAIL

SUR DE NOUVELLES THÉMATIQUES

LANCÉ EN NOM DU GROUPE DE TRAVAIL

 Juin Participation citoyenne aux communs numériques

 Septembre Révision de la directive INSPIRE

 Octobre
Plans départementaux d'itinéraires de promenade 
et de randonnée (PDIPR)

 Octobre Accessibilité du cheminement en espace naturel

 Octobre
Plans communaux et intercommunaux de sauvegarde (PCS-
PICS)

 Novembre Dépôt légal des cartes et données géographiques

 Décembre
Structuration des Plans Climat-Air-Énergie Territoriaux 
(PCAET)

https://cnig.gouv.fr/groupe-de-travail-participation-citoyenne-aux-a26343.html
https://cnig.gouv.fr/groupe-de-travail-revision-de-la-directive-inspire-a30111.html
https://cnig.gouv.fr/gt-pdipr-a30072.html
https://cnig.gouv.fr/gt-pdipr-a30072.html
https://cnig.gouv.fr/gt-accessibilite-a18058.html#H_Accessibilite-du-cheminement-en-espace-naturel
https://cnig.gouv.fr/gt-plans-communaux-et-intercommunaux-de-sauvegarde-a30138.html
https://cnig.gouv.fr/gt-plans-communaux-et-intercommunaux-de-sauvegarde-a30138.html
https://cnig.gouv.fr/groupe-de-travail-depot-legal-des-cartes-et-a30097.html
https://cnig.gouv.fr/gt-structuration-des-plans-climat-air-energie-a30159.html
https://cnig.gouv.fr/gt-structuration-des-plans-climat-air-energie-a30159.html
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PARTICIPATION
DU CNIG

AUX SALONS ET ÉVÈNEMENTS

DATE ÉVÈNEMENT RÔLE DU CNIG

 6 février Webinaire « Mise à jour des PCRS » Co-organisateur

 24 février Lancement du comité ligérien de la donnée Intervenant

 12 mars Semaine francilienne de la data et de l'IA Intervenant

 26-28 mai Journées VirtualTer (Caen) Co-organisateur

 4 juin
Les 40 ans du CNIG : Atelier « IA et Donnée »  
(La Défense) avec ECOLAB

Co-organisateur

 13-14 juin
Journées State of the Map d’OpenStreet Map France 
(Tours)

Intervenant

 2 juillet
Commission régionale de stratégie numérique Centre 
– Val-de-Loire

Intervenant

 4 juillet Les 40 ans du CNIG : Journée spéciale au Sénat Organisateur

 10-11 septembre
Les 40 ans du CNIG : Atelier aux Géodata Days  
(Marseille)

Partenaire

 7 octobre Forum de la donnée territoriale (Paris) Partenaire

 20-21 octobre Meet-up Greentech Intervenant

 29-30 octobre Numérique en Communs (NEC) (Strasbourg) Participant

 27 novembre Rencontres régionales de la donnée du Grand Est Intervenant

https://minnd2050.fr/virtualter-2025/
https://sotm2025.openstreetmap.fr/
https://www.recia.fr/la-strategie-numerique-regionale/
https://www.geodatadays.fr/
https://www.evenements-spm.fr/fr/forum-de-la-donnee-territoriale
https://numerique-en-communs.fr/
https://www.datagrandest.fr/site/evenement/4emes-rencontres-regionales-de-la-donnee-du-grand-est/
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LE TRAVAIL DES PÔLES ET COMMISSIONS

PÔLE
DE COORDINATION 

AVEC LES TERRITOIRES
La donnée territoriale est produite par de 
nombreux acteurs : collectivités territo-
riales allant des communes aux régions, 
État, acteurs privés… Il est nécessaire d’as-
surer une coordination pour permettre 
l’interopérabilité des données et obtenir 
une couverture complète du territoire. 

Le CNIG est le lieu où s’organise cette 
coordination nationale entre les divers 
acteurs de l’information géolocalisée aux 
différents niveaux territoriaux : européen, 
national, régional.

Son rôle et ses missions
Le pôle de coordination avec les territoires 
assure la cohérence et la coordination entre 
les acteurs de l’information géographique en 
organisant une gouvernance partagée, pour 
garantir des données de référence fiables, sou-
veraines, pouvant être mises au service de la 
sécurité de l’État (défense, mais également sé-
curité civile). Cette coordination est organisée 
de la manière la plus large possible en incluant 
les entreprises et les associations, en collabora-
tion étroite avec les collectivités territoriales.

Le pôle assure le lien entre les acteurs natio-
naux et les régions qui organisent la coordina-
tion sur leur territoire. Il a pour rôle d’identifier 
les sujets nécessitant une coordination natio-
nale et de mettre en place des dispositifs de 
facilitation, sous forme de comités spécifiques 
comme le comité de déploiement de la Base 
adresse nationale (BAN), le comité de coordi-
nation du plan de corps de rue simplifié (PCRS) 
ou le comité de coordination des bases d’occu-
pation du sol. Il a également créé en son sein le 
groupe de travail « gouvernance de la donnée 
territoriale » pour accompagner et coordonner 
la mise en place des comités territoriaux de 
la donnée et décidé en 2025 la création d’un 
groupe de travail sur l’outre-mer.
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Son organisation
Le pôle de coordination avec les territoires est présidé par 
Jean-Marie Séïté, maire de Galeria (2B), vice-président de la 
communauté de communes de Calvi Balagne, vice-président 
du Parc Naturel de Corse, président de l’Association Française 
pour l’Information Géographique (Afigéo).

 En savoir plus 

EN 2025

4 réunions :

 20 janvier
 19 mai
 6 octobre
 1er décembre

63 participants, représentant les minis-
tères et établissements publics natio-
naux et les représentants des régions 
y compris l’outre-mer.

Les sujets abordés :

 �La Fabrique de la donnée territoriale

 �Le projet Foncier Innovant et le disposi-

tif « Bâtiments vus du ciel » (DGFIP).

 �La mutualisation des couvertures 

images aériennes et satellitaires (IGN-

CNES)

 �Les liens et convergence entre les 

plateformes territoriales et les Espaces 

Communs de Données 

 �La création du groupe de travail 

« Outre-Mer » 

 �Le lancement de la démarche BD 

France vers un commun collaboratif 

(IGN)

 �Le suivi du groupe de travail « Gouver-

nance de la donnée territoriale », et les 

comités territoriaux de la donnée 

 �Le projet Jumeau numérique de la 

France (IGN, Cerema)

https://cnig.gouv.fr/pole-de-coordination-avec-les-territoires-a25598.html
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COMITÉ DE DÉPLOIEMENT  
DE LA BASE ADRESSE NATIONALE (BAN) 

L’adresse est une donnée d’intérêt général, 
essentielle. Elle sert par exemple à orien-
ter les services de sécurité et de secours, 
recevoir des colis, des courriers, des ser-
vices à domicile, ou à se faire raccorder aux 
réseaux internet, d’eau, de gaz et d’élec-
tricité. La Base Adresse Nationale est la 
base de données de référence des adresses 
en France. Elle doit constituer un référen-

tiel-clé, de haute qualité, exhaustif, à jour 
et sans doublon. Partagé entre toutes les 
administrations et plus largement par tous 
les utilisateurs, ce référentiel permet de 
développer des services à valeur ajoutée. 
Elle remplace progressivement plusieurs 
autres bases d’adresses employées par les 
administrations publiques. 

Son rôle et ses missions
Le comité de déploiement de la BAN travaille 
au déploiement du programme Base Adresse 
Nationale (BAN) / Bases Adresse Locales (BAL) 
sur l’ensemble des 35 000 communes fran-
çaises. Le comité coordonne à la fois la façon 
dont est constitué le référentiel par les com-
munes et son utilisation par les administrations 
et les établissements publics.

Ce déploiement repose donc sur de nombreux 
acteurs et sur un dispositif complet de gouver-
nance comprenant une équipe produit (IGN, 
ANCT, DINUM), un comité d’investissement, 
ainsi que des ateliers utilisateurs, les « adresse 
labs ». 

Il a pour objectif de :

 �Suivre l’avancement du déploiement de la 
BAN : Il est informé par l’équipe produit BAN 

du suivi des développements techniques et 
du déploiement de la BAN dans les com-
munes et auprès des réutilisateurs publics 
et privés.

 �Identifier les leviers pour le déploiement de 
la BAN : il est informé par l’équipe produit 
BAN, par le comité d’investissement, par le 
pôle de coordination avec les territoires du 
CNIG ou par tout autre acteur des difficultés 
techniques, juridiques, administratives qui 
peuvent survenir pour le déploiement de la 
BAN afin de trouver ensemble les solutions 
adéquates. 

 �Informer et être à l’écoute des acteurs : le 
pôle de coordination avec les territoires du 
CNIG assure le lien avec les territoires. Il est 
informé des conclusions du comité de dé-
ploiement et lui fait part de ses avis.

Son organisation
Le comité de déploiement de la BAN est composé de 
représentants de l’IGN, de l’Agence nationale de la 
cohésion des territoires (ANCT), de la Direction inter-
ministérielle du numérique (DINUM), de l’Association 
des Maires de France (AMF), de l’Institut national de 
la statistique et des études économiques (INSEE), de 
la Direction générale des finances publiques (DGFiP) 
et du président du CNIG, qui le préside. 

 En savoir plus   

https://cnig.gouv.fr/comite-de-deploiement-de-la-base-adresse-nationale-a25933.html
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EN 2025

2 réunions :

 13 janvier
 13 septembre

Les sujets traités :

 �Avancement du déploiement BAN

 �Développements techniques et  

déploiement de l’identifiant BAN

  Coordination et travaux d’intégration 

BAN-DGFIP

  Point sur les expérimentations BAN-INSEE 

pour le recensement

  Interopérabilité des référentiels (BAN, 

Bâtiments, Locaux)

  Évolutions réglementaires

  Mise en place du certificat d’adressage 
et du recueil des signalement

COMITÉ DE COORDINATION 
DES BASES D’OCCUPATION DU SOL 

Zéro artificialisation nette d’ici 2050 : cet 
objectif implique de pouvoir suivre l’évo-
lution de l’artificialisation des sols, de dis-
poser de bases de données partagées et de 
définitions communes à tous les niveaux 
du territoire. 

Ces bases de données d'occupation du sol 
à grande échelle constituent l'outil cen-

tral pour le suivi des politiques publiques 
d’aménagement du territoire, portées par 
l'État et par les collectivités territoriales : 
celles prévues dans les décrets d'applica-
tion de la loi Climat et Résilience, comme 
celles nécessaires à l’élaboration et au suivi 
des Schémas régionaux d’aménagement 
des territoires (SRADDET et SAR).

Son rôle et ses missions
Le comité de coordination des bases d’occu-
pation du sol a pour objectif de proposer des 
méthodes d’articulation entre les bases de 
données d’occupation du sol produites par les 
collectivités et la base nationale d’occupation 
du sol à grande échelle (OCS-GE). Il s’appuie 
pour cela sur le partage des pratiques et expéri-
mentations réalisées par les différentes régions.

Le comité fournit au pôle de coordination avec 
les territoires des propositions en termes de :

 �Gouvernance du dispositif d’ensemble (dont 
l’articulation avec le comité de pilotage OCS-
GE)

 Articulation technique pour les mises à jour

 Utilisation d’outils ou de méthodes techniques

 �Évolution technique des modèles et contenus 
des bases de données

 �Besoin de création de groupes techniques au 
sein du CNIG (standards, règles et qualité…)

 En savoir plus 

Le comité de coordination ne s’est pas réuni en 
2025, un nouveau programme de travail sera 
établi en 2026.

https://cnig.gouv.fr/comite-de-coordination-des-bases-d-occupation-du-a25934.html
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COMITÉ DE COORDINATION  
DU PLAN DE CORPS DE RUE SIMPLIFIÉ (PCRS) 

Sous nos rues, nos trottoirs : des canalisations, 
des câbles, des fibres, des réseaux…  En vigueur 
depuis 2012, la réglementation « anti-endom-
magement » demande notamment aux auto-
rités locales compétentes de produire un Plan 
de Corps de Rue Simplifié (PCRS) consultable 
par les maîtres d’ouvrage avant leurs travaux. 

 

Ce PCRS permet d’affiner la cartographie des 
réseaux souterrains ou aériens et donc de li-
miter le risque d'endommagement à l'occasion 
de travaux à leurs abords. Il est constitué de 
données (vectorielles ou issues d’orthophoto-
graphies à haute résolution) structurées et nor-
malisées selon le standard CNIG PCRS. Au-delà 
de la protection des réseaux, un fond de plan 
d’une telle précision sert de nombreux usages.

Son rôle et ses missions
Le comité de coordination du PCRS a pour 
objectif de lever les freins et les blocages au 
déploiement, à la mise en place des dispositifs 
de mise à jour du PCRS et de faciliter son usage 
sur l’ensemble du territoire.

À partir de l’examen des enseignements tirés 
des accords PCRS locaux, en matière de gou-
vernance, de mise en œuvre technique, de 
méthodes de mise à jour, le comité de coordi-
nation pour le déploiement du PCRS propose 
des recommandations en matière de :

 Évolution du cadre réglementaire

 �Scénarios de modèles de financement

 Diffusion du PCRS

 �Bonnes pratiques et en les faisant connaître 
via différents médias

 �Amélioration et optimisation de l’alimenta-
tion de l’observatoire du déploiement du 
PCRS.

Le comité de coordination suit les travaux de 
plusieurs groupes de travail spécifiques :

 Accessibilité aux données

 Mise à jour

 �Financements

 Affleurants

 Évolution du standard

EN 2025

3 réunions plénières 
du comité :

 13 mai
 1er juillet
 14 octobre

Les sujets traités :
Les groupes de travail du comité de coor-
dination du PCRS se sont réorganisés en 
2025 avec la création de deux nouveaux 
groupes de travail : le GT affleurants pour 

définir les conditions pour enrichir le PCRS 
avec les affleurants des exploitants, et le 
GT évolution du standard pour rassembler 
les demandes d’évolution du modèle de 
données et proposer des évolutions du 
standard.

Le comité a proposé une nouvelle annexe 
au standard PCRS, visant à produire les 
recommandations organisationnelles et 
techniques pour la mise à disposition du 
PCRS (l’appel à commentaires public pour 
cette annexe a été lancé à fin 2025).

 En savoir plus    

https://cnig.gouv.fr/comite-de-coordination-du-plan-de-corps-de-rue-a26084.html
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LA
GOUVERNANCE

DE LA DONNÉE TERRITORIALE

Pour organiser la gouvernance de la donnée sur 
chaque territoire, la mission Data et Territoires, 
remise en 2023 au ministre de la transformation 
et de la fonction publique par Christine Hen-
nion, Magali Altounian et Bertrand Monthubert, 
a préconisé la mise en place de « comités territo-
riaux de la donnée », espaces de collaboration, 
de coordination et de pilotage entre l’État et les 
collectivités territoriales.

En place depuis 2024, le groupe de travail « gou-
vernance de la donnée territoriale » accom-
pagne le déploiement des comités territoriaux 
de la donnée en proposant des recommanda-
tions pour instituer ces comités dans les terri-
toires et mettre en place l’articulation avec le 
niveau national.

Le groupe de travail rassemble une soixantaine 
de participants représentant la diversité des ac-
teurs des régions françaises (hexagone et outre-
mer), État déconcentré et collectivités, de leur 
plateforme d’information géographique et des 
institutions et établissements publics nationaux.

Le groupe de travail a proposé en 2024 une 
définition de la donnée territoriale et ses pre-
mières recommandations ont été validées en 
décembre 2024.

Les premiers comités territoriaux de la donnée 
se sont déployés en 2025, et le groupe de travail 
constitue un lieu d’échanges pour faire profiter 
de l’expérience des régions pionnières aux autres 
régions et pour affiner ses recommandations 
générales.

Lancement du comité ligérien de la
 donnée
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EN 2025

Plusieurs régions ont lancé des démarches 
de préfiguration ou de mise en place of-
ficielle de comités territoriaux de la don-
née :

 Pays de Loire (27 février 2025), Île-de-
France (12 mars 2025), Hauts-de-France 
(13 mai 2025), Centre-Val-de-Loire (2 juil-
let 2025), Grand-Est (27 novembre 2025), 
Occitanie (4 décembre 2025).

 �Le groupe de travail s’est réuni 5 fois : 
4 avril, 16 mai, 20 juin, 26 septembre,  
5 novembre 

Les recommandations proposées par le 
groupe de travail ont été validées par le 
conseil plénier du CNIG du 10 décembre 
2025.

 En savoir plus    

https://cnig.gouv.fr/IMG/pdf/recommandations_pour_la_gouvernance_de_la_donnee_territoriale.pdf
https://cnig.gouv.fr/IMG/pdf/3._note_du_gt_gouvernance_de_la_donnee_territoriale-1-12-2025-2.pdf
https://cnig.gouv.fr/groupe-de-travail-gouvernance-de-la-donnee-a26211.html
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La Fabrique de la  
donnée territoriale
La Fabrique de la donnée territoriale est une 
initiative pilotée par l’Institut national de l’in-
formation géographique et forestière (IGN) et 
portée par un collectif d’acteurs engagés en 
faveur d’une meilleure gouvernance des don-
nées publiques locales. 

Elle vise à répondre aux défis de la donnée ter-
ritoriale en incubant des produits favorisant 
l’articulation des données à toutes les échelles 
territoriales. Elle prévoit plus particulièrement 
une pleine inclusion des collectivités territo-
riales et acteurs de la donnée tout au long 
des actions : de la priorisation des chantiers à 
mener jusqu’au déploiement des solutions dé-
veloppées au sein de la Fabrique puis de leurs 
différentes évolutions. Enfin, la Fabrique de la 
donnée territoriale bénéficie de la proximité 
du CNIG avec les acteurs des collectivités ter-
ritoriales afin d’identifier les problématiques à 
traiter. Le pôle de coordination avec les terri-
toires du CNIG assure ainsi le lien avec les co-
mités territoriaux de la donnée  ou instances 
équivalentes de coordination régionale, afin de 
recueillir les besoins exprimés par ces instances 
et d’organiser la concertation avec les acteurs 
nationaux sur les programmes d’information 
géographique. 

La Fabrique a été officiellement lancée le 7 oc-
tobre 2025 à l’occasion du Forum de la donnée 
territoriale. Elle est présidée par Akim Oural, 
membre du Collège de l’ARCEP, ancien pré-
sident d’OpenData France. 

À l’issue d’un processus de sélection et de 
priorisation effectué avec les partenaires de la 
Fabrique, les premiers projets sélectionnés en 
2025 pour être incubés dans la Fabrique de la 
donnée territoriale sont :

 �La constitution d’une base de données rou-
tières en commun 

 �Le recensement des chemins ruraux et voies 
communales 

 �La réalisation d’outils pour l’application des 
obligations légales de débroussaillement 

 �La constitution d’un référentiel des limites 
administratives et compétences territoriales

 �Découvrez la Fabrique de la donnée 
territoriale   

24
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https://www.ign.fr/fabrique
https://www.ign.fr/fabrique
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Le Collectif 
CICCLO
Le Collectif pour l'Interopérabilité et la Mise 
en Commun de Composants Logiciels pour 
les Plateformes de Données (CICCLO) est une 
initiative stratégique qui vise à renforcer la col-
laboration entre les développeurs des commu-
nautés logicielles travaillant sur des plateformes 
de données et l’interopérabilité entre les solu-
tions développées.

Sous l'égide du pôle de coordination avec les 
territoires du CNIG, ce projet est animé par 
l'Afigéo, qui organise la représentation du ré-
seau des plateformes régionales et assure une 
fonction d’animation d’ensemble et transverse 
du collectif.

Ce collectif qui a débuté ses rencontres fin 2023 
a pu obtenir avec le soutien du Commissariat 
Général au Développement Durable (CGDD) un 
financement du Fonds d’Investissement « Nu-
mérique et Donnée » pour la Planification Éco-
logique (FINDPE). Ce financement a été fléché 
autour de deux développements spécifiques : 

implémentation du standard API Features de 
l’OGC et de la fédération d’identité de l’État 
Pro-Connect, qui ont été finalisés en 2025.

Le collectif a présenté ses travaux lors de la 5ème 
Rencontre Plateformes & Innovations organisée 
par l’Afigéo le 25 mars 2025 au Géoroom de 
l’IGN. 

Le collectif est composé de membres issus de 
diverses communautés de logiciels, telles que 
geOrchestra, OneGeo, Prodige, Géo-IDE et 
Géoplateforme, mais reste ouvert à d'autres 
acteurs, qu'ils soient issus de logiciels libres ou 
propriétaires. Les membres peuvent inclure des 
développeurs, des chercheurs, des experts en 
données, des représentants d'entreprises et des 
utilisateurs finaux, tous partageant un intérêt 
commun pour l'interopérabilité et la collabo-
ration.

 �En savoir plus sur ce groupe de travail   
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https://www.afigeo.asso.fr/rencontre-plateformes-innovations-5-mardi-25-mars-2025/
https://www.afigeo.asso.fr/rencontre-plateformes-innovations-5-mardi-25-mars-2025/
https://cnig.gouv.fr/collectif-interoperabilite-et-mise-en-commun-de-a26159.html
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PÔLE
INNOVATION 

ET PROSPECTIVE
Dans un monde en mutation, il est essen-
tiel d’anticiper les nouveaux acteurs et 
les technologies émergentes en matière 
d’information géolocalisée. Afin d’assurer 
son rôle de conseil stratégique, le CNIG 
mène des travaux et une veille prospective 
sur les évolutions technologiques, les nou-

veaux besoins et usages de l’information 
géolocalisée, les évolutions économiques 
ainsi que sur les sujets européens et inter-
nationaux. À cet effet, il organise des ren-
contres entre les acteurs des différentes 
communautés (institutions, entreprises, 
monde académique, associations…).

Son rôle et ses missions
Le pôle innovation et prospective a pour mission de traiter des sujets prospectifs en s’appuyant 
sur la communauté de la recherche et de l’innovation afin d’anticiper les évolutions techniques 
et d’identifier les secteurs d’activité prioritaires ou matures. Il propose au Conseil plénier les su-
jets qui orienteront les travaux du CNIG et définit des axes qui seront traités dans les différentes 
commissions.

Son organisation
Le pôle est présidé par Annie Blandin, professeure à l’IMT 
Atlantique au sein du département « Systèmes réseaux, cy-
bersécurité et droit du numérique » et titulaire d’une chaire 
d’excellence Jean Monnet. 

Le pôle innovation et prospective organise des 
ateliers thématiques, des rencontres ou des 
conférences pour alimenter les réflexions, fa-
voriser le partage d’idées, recueillir et préparer 
les sujets à traiter au sein des commissions.

En 2025, le pôle a piloté la publication du dos-
sier spécial des annales des Mines sur la sou-

veraineté et l’information géolocalisée à partir 
des contributions des participants au colloque 
organisé par le CNIG en 2024 et a préparé l’or-
ganisation de l’atelier IA et information géolo-
calisée qui a eu lieu début janvier 2026.

 En savoir plus    

LE TRAVAIL DES PÔLES ET COMMISSIONS

https://cnig.gouv.fr/pole-innovation-prospective-a25573.html


27

RAPPORT ANNUEL 2025

COMMISSION BESOINS ET USAGES

Son rôle et ses missions
La commission besoins et usages est chargée 
d’assurer la concertation entre les acteurs, en 
vue d’apporter une veille sur les nouveaux be-

soins et les nouveaux usages de l’information 
géolocalisée, de participer à la définition des 
données d’intérêt général dans le domaine de 
l’information géolocalisée, et de favoriser l’émer-
gence de nouveaux communs numériques.

Son organisation
Elle est présidée par Florent Cholat, maire de Champagnier 
(Isère), conseiller métropolitain de la Métropole Grenoble-Alpes-
Métropole en charge de la gestion publique de la donnée, et 
enseignant à l’Institut d’Urbanisme et de Géographie Alpine.

Florent Cholat, président de la commission depuis 2022, n’a 
pas souhaité reconduire ses fonctions en 2026. Les membres 
du CNIG lui adressent leurs remerciements pour son action au 
service du CNIG.

 En savoir plus    

EN 2025

3 réunions :

 17 janvier
 27 mars
 25 décembre

64 participants

13 sujets traités :

17 JANVIER
 �La participation citoyenne : présentation 

et lancement d’un groupe de travail (Eco-

lab du Commissariat général au dévelop-

pement durable, )

 �Présentation du projet SelfDataLab sur le 

contrôle des données personnelles (Tubà 

Lyon)

 �Présentation du projet Outdoorvision par 

le Pôle ressource national sports de nature 

(Ministère chargé des sports)

 �Projet de cartographie des services publics 

(Fabrique des géocommuns, IGN) 

27 MARS
 �Point sur les référentiels d'identifiants 

logistiques géolocalisés (Fabrique de la 

logistique)

 �Géodésie de poche (IGN)  

 �Étude sur le sujet des friches (IGN)

25 SEPTEMBRE 
 �Données géolocalisées de l’éducation (Mi-

nistère de l’éducation nationale)  

 �Structuration des plans climat-air-énergie 

territoriaux (Direction générale de l’énergie 

et du climat)  

 �Feuille de route de la stratégie nationale de 

gestion intégrée du trait de côte (Direction 

générale de l’aménagement, du logement 

et de la nature)

 �Plans communaux/intercommunaux de 

sauvegarde (Service départemental d’in-

cendie et de secours de l’Allier)

 �Accessibilité des espaces naturels (Déléga-

tion ministérielle à l’accessibilité, Ministère 

de l’aménagement du territoire et de la 

Transition écologique)

 �Localisation et caractérisation du foncier 

logistique (CEREMA)

https://cnig.gouv.fr/commission-besoins-usages-a25644.html
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4 GROUPES  
DE TRAVAIL ACTIFS

01

GT Données géolocalisées en santé    

02

GT Jumeaux numériques des territoires   

03

GT Assurance  

04

GT Participation citoyenne aux communs 
numériques  

Une dynamique collective 
pour les jumeaux 
numériques de territoires : 
avancées et collaborations
Le groupe de travail sur les jumeaux numériques 
de territoires, lancé en 2024 et animé par l’IGN 
et MInD2050, a poursuivi ses travaux. Structuré 
autour d’une réunion plénière et de plusieurs 
sous‑groupes thématiques allant du vocabulaire 
aux cas d’usage, en passant par les données, l’in‑
teropérabilité ou la gouvernance, il a présenté 
ses premiers livrables et partagé l’avancement 
de ses réflexions. 

Un temps fort de l’année 2025 a été la tenue 
de la première édition des journées VirtualTer, 
organisées du 26 au 28 mai 2025 à l’Université 
de Caen. Cet événement consacré aux jumeaux 
numériques, co‑organisé par le CNIG aux côtés 
du BRGM, du Cerema, de l’IGN, de MINnD2050 
et de l’Université de Caen, a mobilisé une part 
importante des membres du groupe de travail. 

Les sessions ont permis de croiser retours d’ex‑
périence, enjeux d’interopérabilité, modélisa‑
tion des territoires et usages opérationnels du 
jumeau numérique dans un contexte de transi‑
tion écologique et d’adaptation des territoires.

Le CNIG a également contribué activement aux 
travaux fondateurs du Collectif du numérique 
pour la construction et les territoires (CONu‑
mCT), dont la constitution a été officialisée le 
10 décembre 2025. Ce collectif rassemble les 
principales organisations nationales impliquées 
dans la construction, la géomatique et les in‑
frastructures afin de construire une vision par‑
tagée, de renforcer la continuité des données 
et d’identifier des synergies entre feuilles de 
route. La participation du CNIG s’inscrit natu‑
rellement dans ses missions autour de l’inte‑
ropérabilité, de la souveraineté numérique et 
de la structuration des données géolocalisées.

 En savoir plus    
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https://minnd2050.fr/virtualter-2025/
https://cnig.gouv.fr/gt-jumeaux-numeriques-des-territoires-a26184.html
https://cnig.gouv.fr/gt-donnees-geolocalisees-en-sante-a26103.html
https://cnig.gouv.fr/gt-jumeaux-numeriques-des-territoires-a26184.html
https://cnig.gouv.fr/gt-assurance-a26216.html
https://cnig.gouv.fr/groupe-de-travail-participation-citoyenne-aux-a26343.html
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La participation citoyenne 
aux communs numériques
La participation citoyenne suppose l’associa-
tion des citoyens dans la conception et la four-
niture de services numériques. Appliquée aux 
enjeux de mobilisation des données, elle peut 
notamment permettre, au travers de compor-
tements de collecte et de partage, d’augmenter 
le périmètre de données mobilisables au service 
de l’intérêt général.

Le succès des communs numériques repose sur 
la contribution proactive, souvent bénévole, de 
nombreux utilisateurs.

Afin de déployer pleinement les projets de 
communs numériques, comment inciter les 
parties prenantes à s’impliquer sur ces plate-

formes numériques partagées, et ainsi créer 
et pérenniser des dynamiques de partage et 
de collaboration ? Comment garantir une dé-
marche contributive prenant également en 
compte les enjeux de qualité ?

L’objectif de ce groupe de travail lancé en 2025 
est d’identifier les freins et leviers, les facteurs 
d’échec et de succès concernant la participa-
tion et la contribution aux communs numé-
riques.

Il s’est réuni 7 fois en 2025 et a organisé un ate-
lier lors des rencontres numériques en commun 
à Strasbourg le 29 octobre 2025, en vue de fina-
liser en 2026 un livre blanc sur la participation 
citoyenne aux communs numériques.

 En savoir plus    
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https://cnig.gouv.fr/groupe-de-travail-participation-citoyenne-aux-a26343.html
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COMMISSION MODÈLES 
ÉCONOMIQUES

Son rôle et ses missions
La commission modèles économiques est char-
gée d’assurer la concertation entre les acteurs, 
en vue d’apporter une veille sur les enjeux de 
l’impact de la donnée géolocalisée sur les dé-
veloppements économiques. Elle vise à fournir 

des recommandations sur les modèles écono-
miques de production, de diffusion et d’utili-
sation des données géolocalisées, apportant 
ainsi une contribution experte sur les questions 
économiques. Elle assure pour cela le pilotage 
d’études, la production d’avis, de recomman-
dations ou de guides.

Son organisation
Elle est présidée par Edmond Baranes, professeur d’économie 
à l’Université de Montpellier.

 En savoir plus    

EN 2025

2 réunions :

 27 mars
 12 décembre

26 participants

Les sujets abordés :

 �Modèles économiques des Espaces 

Communs de Données et cas d'usage 

Eona-X

 �L'équilibre financier de la production 

des géodonnées et le partage de la 

valeur

 �Les travaux du comité stratégique de  

filière Infrastructures Numériques : 

focus sur les territoires connectés

 �Feuille de route de la filière suite à 

l’étude économique sur le géonumé-

rique (Afigéo)

 �Veille sur les modèles collaboratifs  

de données (OGC Innovation Days)

https://cnig.gouv.fr/commission-modeles-economiques-a25646.html
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Les espaces communs  
de données
Un Espace commun de données, ou Data 
Space, n’est pas un dispositif de stockage cen-
tralisé, c’est un espace de confiance destiné à 
orchestrer les traitements de données appar-
tenant à plusieurs acteurs, entreprises, filières 
ou institutions, qui gardent la maîtrise totale 
de leurs actifs numériques. Cette solution est 
particulièrement adaptée pour travailler avec 
des données dont la licence n’est pas ouverte : 
données privées, données publiques à diffusion 
restreinte.

Dans un contexte où l’intelligence artificielle 
marque un tournant décisif, les données, dont 
80 % sont détenues par des acteurs privés, se 
révèlent être la véritable matière première pour 
bâtir des modèles et agents IA robustes, sécu-
risés et adaptés aux besoins spécifiques des 
filières. 

Il n’existe pas de modèle clé en main pour les 
espaces communs de données : la gouvernance, 
le statut juridique, le modèle économique, l’ac-
tivité, le socle technologique doivent être pen-
sés selon les structures de filières dans lesquelles 
s'insère le dataspace. 

À l’échelle européenne, cette notion se traduit 
notamment par le projet Gaia‑X, qui vise à dé-
finir un socle commun pour des infrastructures 
de données souveraines, interopérables et fé-
dérées.

Dans ce cadre, EONA‑X illustre l’un des premiers 
espaces européens de données opérationnels. 
Association à but non lucratif, EONA‑X fédère 
aujourd’hui un écosystème d’une trentaine 
d’acteurs publics et privés. Son objectif est d’ac-
compagner les filières et de sécuriser l’échange 
de données dans les domaines du transport, de 

la logistique et du tourisme, en s’appuyant sur 
les principes et standards de Gaia‑X.

Parallèlement, la Caisse des Dépôts a lancé 
en 2025 le projet Data Space Bâtiment, dans 
le cadre du TechSprint #3. Cet espace de 
confiance vise à orchestrer la circulation des 
données tout au long du cycle de vie du bâ-
timent — conception, chantier, exploitation 
— en réunissant acteurs publics et privés au-
tour d’un cadre commun. Le CNIG y contribue-
ra pour identifier et structurer les besoins en 
standards de données, en cohérence avec ses 
missions autour de l’interopérabilité.

Dans le même temps, les plateformes régio‑
nales de données géographiques connaissent 
une évolution majeure, portée à la fois par les 
nouvelles réglementations européennes et par 
l’évolution attendue de la directive INSPIRE. 
Leur activité s’élargit progressivement vers la 
gestion de tous types de données (géogra-
phiques ou non, ouvertes ou non), l’animation 
de comités territoriaux de la donnée et une 
articulation renforcée avec les dispositifs na-
tionaux.

En exposant progressivement leurs catalogues 
— données et services — dans l’écosystème 
Gaia‑X, ces plateformes pourraient devenir de 
véritables espaces communs de données terri-
toriales multithématiques, pivot naturel entre 
initiatives locales, nationales et européennes. 
C’est dans cet esprit que le collectif CICCLO a 
permis en 2025 l’intégration  de ProConnect, 
solution pour la gestion des accès et l’appli-
cation des règles de confiance conforme aux 
exigences réglementaires européennes et aux 
standards Gaia‑X,  dans les principales solutions 
utilisées par les territoires (Prodige, geOrches-
tra, OneGeo, Géoplateforme). Cette évolution 
renforce ainsi la cohérence et l'interopérabilité 
de l’écosystème.
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COMMISSION EUROPE 
ET INTERNATIONAL 

Son rôle et ses missions
La commission Europe et international a pour objectif d’alimenter les réflexions et de proposer 
des recommandations sur les domaines relevant des sujets européens et internationaux.

Son organisation
Elle est présidée par Henri Verdier, ambassadeur pour le nu-
mérique au ministère de l’Europe et des affaires étrangères 
jusqu’à l’automne 2025.

 En savoir plus    

EN 2025

2 réunions :

 17 avril
 23 octobre

41 participants

Les sujets abordés :

 �Représentation française dans les ins-

tances internationales

 �Consortium pour une infrastructure 

numérique européenne (EDIC Euro-

pean Digital Infrastructure Consortium 

(EDIC) sur les jumeaux numériques 

territoriaux  (Local Digital Twins)

 �Révision de la directive européenne 

INSPIRE

 �Projet ECRM (EuroCoreReferenceMap) 

 �Révision du règlement européen sur la 

normalisation

 �Dépendances critiques et souveraineté 

des données

https://cnig.gouv.fr/commission-europe-et-international-a677.html
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La participation  
du CNIG aux actions 
internationales

La directive européenne INSPIRE 

La directive INSPIRE (2007/2/CE) établit un 
cadre européen commun pour la production, 
la description et le partage des données géo-
localisées et environnementales détenues par 
les autorités publiques.

La Commission européenne a engagé en 2025 
un processus de révision de cette directive et 
a proposé un projet de texte le 10 décembre 
2025. En tant que structure de coordination 
nationale prévue à l’article 19 de la directive, 
le CNIG a été sollicité pour apporter un avis sur 
cette proposition. Préparé dans le cadre d’un 
Groupe de travail de la commission Europe et 
international du CNIG, le projet d’avis a été 
validé par le conseil plénier le 20 février 2026.

 En savoir plus    

Le groupe d’experts des Nations Unies 
UNGGIM 

L'UN-GGIM (United Nations Committee of Ex-
perts on Global Geospatial Information Mana-
gement, ou Comité d’experts des Nations Unies 
sur la gestion de  l’information géospatiale) est 
un comité créé en 2011 pour influencer le dé-
veloppement et promouvoir l'utilisation de 
l'information géospatiale mondiale. Il se réunit 
annuellement et est structuré en cinq comités 
régionaux, couvrant l'Afrique, les Amériques, 
l'Asie-Pacifique, les États arabes et l'Europe. 
L'UN-GGIM entretient également des réseaux 
avec des sociétés géospatiales, des institutions 
académiques, le secteur privé et d'autres enti-
tés des Nations unies. 

La 15ème session de l’UN‑GGIM s’est tenue à New 
York du 6 au 8 août 2025. Pour cette session, la 
position française a été préparée pour la pre-
mière fois en lien avec la commission Europe et 
international du CNIG ; le CNIG a ensuite été 
représenté au sein de la délégation française 
lors de cette session.

https://cnig.gouv.fr/IMG/pdf/avis_du_cnig_sur_le_projet_de_revision_de_la_directive_inspire-version_adoptee_.pdf
https://cnig.gouv.fr/groupe-de-travail-revision-de-la-directive-inspire-a30111.html
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PÔLE
EXPERTISE

Les commissions expertes du CNIG  
pilotent de multiples groupes de travail, 
sur des thématiques transversales comme 
la qualité des données, les modèles de 
standards, les métadonnées, l’éthique 
ou sur des domaines pointus comme la  
toponymie, la géodésie et les thématiques 

métiers variées: urbanisme, aménagement, 
accessibilités, réseaux. Le CNIG rassemble 
ainsi les meilleurs experts et acteurs 
concernés pour produire des standards, des 
guides, des avis ou des recommandations 
pertinents.

COMMISSION DES STANDARDS

Son rôle et ses missions
La commission des standards est en charge de la réalisation concrète de standards, en permet-
tant un consensus entre les acteurs concernés. Elle s’appuie sur une méthodologie éprouvée : 
constitution d’un groupe de travail, rédaction du document, appel à commentaire et validation 
finale. La formalisation de ces méthodes est en cours dans le cadre de la Fabrique des 
standards.

Ses nouveaux sujets sont ceux priorisés par la commission besoins et usages tandis que la forme 
des standards évolue grâce aux apports d’autres commissions (règles et qualité : qualification, 
métadonnées ou géopositionnement : références de géolocalisation).

Son organisation
La commission des standards est présidée par Christine 
Archias, directrice du CRIGE PACA et vice-présidente de l’as-
sociation française pour l’information géographique (Afigéo). 

 En savoir plus 

LE TRAVAIL DES PÔLES ET COMMISSIONS

https://cnig.gouv.fr/commission-des-standards-a640.html
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EN 2025

3 réunions :

 13 mars
 12 juin
 3 novembre

35 participants

11 groupes de travail 
actifs : 
1. �Accessibilité : mise à jour du standard 

accessibilité du cheminement en voi-
rie ; présentation des livrables du sous-
groupe Exploitation et Représentation 
des Données d’Accessibilité ; et lance-
ment des travaux sur l’accessibilité des 
cheminements en espace naturel

2. �Aménagement : finalisation des travaux 
du groupe de travail avec la validation 
du standard d’opérations d’aménage-
ment

3. �Bâtiment : travaux sur le Référentiel na-
tional des bâtiments

4. �Dématérialisation des documents 
d’urbanisme : validation des standards 
révision 2025  (PLU, CC, PSMV, SUP) et 
poursuite des travaux sur la structura-
tion numérique des règlements (SRU)

5. �Dessertes en forêt : révision du standard 
pour intégrer le sujet de la défense fo-
restière contre l’incendie

6. �Espaces naturels protégés : élaboration 
du standard espaces naturels protégés

7. �Plans communaux et intercommunaux 
de sauvegarde : lancement des travaux 
de standardisation

8. �Plans départementaux des itinéraires de 
promenade et randonnée : lancement 
des travaux de standardisation

9. �Réseaux enterrés d’eau et d’assainis-
sement : suivi de la mise en œuvre du 
standard

10. �Risques : suivi de la mise en œuvre des 
standards risques et prévention des 
risques

11. �Routes : publication du rapport finalisé : 
synthèse des travaux et propositions
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Les standards validés  
en 2025

La commission des standards a proposé en 
2025 sept standards qui ont été validés par 
le conseil plénier du CNIG.

Le Standard opérations d’aménagement : L'in-
formation relative aux opérations d’aménage-
ment comprend :

 �Le périmètre et les informations générales 
décrivant l’opération d’aménagement répar-
ties dans différentes rubriques : description 
générale, localisation, acteurs, programma-
tion, etc.

 �Les périmètres et informations de son décou-
page en secteurs (ou tranches)

 �Les programmes, immobiliers ou autres, de 
chaque secteur.

La mise à jour du standard d'accessibilité du 
cheminement en voirie : Les personnes en si-
tuation de handicap ont besoin d’informations 
sur l'accessibilité dans les transports, les établis-
sements recevant du public (ERP) et le chemi-
nement en voirie. La loi impose de collecter les 
données sur l’accessibilité des transports et de 
la voirie dans les 200 m autour des arrêts priori-
taires. La constitution de ces bases de données 
vise un double objectif : alimenter les calcula-
teurs d’itinéraires multimodaux et concourir au 
diagnostic du territoire.

Une première version du standard a été publiée 
en 2021. Une révision de ce standard a été va-
lidée en 2025.

La mise à jour de quatre standards de déma-
térialisation des documents d’urbanisme : Les 
standards de dématérialisation des documents 
d’urbanisme forment une famille nombreuse. Ils 
ont pour but d'harmoniser les informations mi-
nimales de description des documents d’urba-
nisme, d’assurer l'interopérabilité des données 
géographiques et textuelles de ceux-ci vis-à-vis 
des infrastructures de données géographiques 
et notamment du Géoportail de l’urbanisme. 
L’actualisation 2025 porte sur les standards sui-
vants :

 �Plan local d’urbanisme ;

 �Carte communale ;

 �Plan de sauvegarde et de mise en valeur ;

 �Structuration du règlement d’urbanisme 
(SRU) de niveau 1.

La mise à jour du standard « Risques » : La fa-
mille des géostandards risques a pour objectif 
de standardiser les données numériques géo-
graphiques relatives aux procédures réglemen-
taires de prévention des risques. Elle contient :

 �Le modèle commun ;

 ��Le profil applicatif qui précise et implémente 
les concepts communs pour décrire l'infor-
mation géographique et sémantique liée aux 
Plans de Prévention des Risques (PPR) naturels 
prévisibles ou technologiques et au cadre ré-
glementaire dans lequel ils s'inscrivent.

Le modèle commun et le profil PPR ont été vali-
dés lors de la réunion du plénier le 10 décembre 
2024. La version correctrice du profil PPR, main-
tenant désignée par le standard PPR, apporte 
quelques corrections techniques mineures.

 En savoir plus    

https://cnig.gouv.fr/les-standards-cnig-a18959.html
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COMMISSION RÈGLES ET QUALITÉ

Son rôle et ses missions
La commission règles et qualité suit la confor-
mité aux règles de mise en œuvre de la di-
rective européenne INSPIRE sur les données 
environnementales. Elle traite des sujets les 
plus techniques de l’infrastructure nationale 
de la donnée géographique servant de base 
à la géolocalisation : identifiants uniques, mé-

tadonnées et catalogues, services numériques 
d’affichage, de diffusion et de téléchargement. 
Elle travaille également sur la qualité, la qualifi-
cation des données et sur les aspects éthiques 
de leur utilisation.

À un niveau méta, la commission mène par 
ailleurs depuis 2023 un travail important pour 
formaliser les méthodes de production des 
standards de données.

Son organisation
Elle est présidée par Marie Lambois, représentante française 
du Groupe de maintenance et de mise en œuvre d'INSPIRE 
européen et chargée de normalisation à l’IGN.

 En savoir plus    

EN 2025

1 réunion :

 18 mars

21 participants

Les sujets abordés : 

 �Rapportage sur la consultation Inspire

 �Présentation du GT dépôt légal des 

données et documents cartogra-

phiques numériques

 �Point d’avancement du GT Fabrique 

des standards

 �Point d’avancement du GT Éthique

5 groupes de travail 
actifs : 
1. �Qualification des données géogra-

phiques (QuaDoGéo) 

2. �Métadonnées

3. �Éthique de l’usage des données et de 
l’information géolocalisées

4. �Fabrique des standards 

5. �Dépôt légal des cartes et des données 
géographiques

https://cnig.gouv.fr/commission-regles-qualite-a653.html
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Le dépôt légal des cartes 
et données géographiques
Le dépôt légal des documents cartographiques 
existe depuis le XVIIe siècle. Aujourd’hui, son 
objectif est de réunir une collection patrimo-
niale conservée sans limite de temps. 

Le dépôt légal concernait jusqu’à maintenant 
les documents imprimés, numériques sur sup-
port et les sites internet édités en France.

La nouvelle réglementation prévoit le dépôt à la 
Bibliothèque nationale de France (BnF), par leurs 
éditeurs et importateurs, des cartes statiques, 
images de télédétection, bases de données géo-
graphiques et cartes interactives dématériali-
sées diffusées à un public sur le territoire. Ces 
documents n’étaient pas ou mal collectés par 
le dépôt légal automatique des sites internet 
mis en place en 2011. 

Pour faire face aux particularités de l’édition 
numérique, volumétries croissantes, millésimes 

et versions multiples, le règlement instaure, à la 
place de l’exhaustivité mise en œuvre pour l’im-
primé, une sélectivité des données à déposer.

L’enjeu fondamental est de maintenir la pré-
servation de la cartographie en France tant des 
documents de référence que des cartographies 
massivement utilisées par le grand public. La 
préservation de ces dernières, qui modèlent au 
quotidien les comportements, est aussi indis-
pensable que celle des données scientifiques 
pour la connaissance future de nos sociétés et 
de nos territoires.

Animé par la BnF, le groupe de travail a pour 
mission de définir un socle de bases de don-
nées, de toutes thématiques, à haute valeur 
patrimoniale indispensables aux collections 
nationales, et de définir des méthodes de col-
lecte des cartes interactives en ligne qui soient 
applicables par tous les acteurs concernés. 

 En savoir plus    

La Fabrique des standards
Pour que les données puissent être utilisées 
dans le maximum de situations, par des acteurs 
et par des logiciels différents, il faut s’accorder 
sur des règles communes pour leur définition, 
leur saisie, leur stockage sous forme de données 
structurées, leur représentation… Ces règles 
communes se matérialisent par des standards.

L’augmentation du besoin d’accéder à des don-
nées de qualité de plus en plus nombreuses et 
diverses justifie le renforcement de la procé-
dure de standardisation du CNIG pour la rendre 
plus efficace et plus rapide. C’est l’objectif de 
la Fabrique des standards.

Plus largement, en facilitant la réalisation des 
projets numériques, la Fabrique des standards 
cherche à améliorer le pilotage des politiques 
publiques au niveau national et au sein des ter-
ritoires et à créer un cadre favorable à l’appro-
priation des standards.

La Fabrique des standards désigne ainsi le pro-
cessus de création d'un standard CNIG avec 

ses différentes phases et la documentation as-
sociée à destination des différents acteurs de 
l'élaboration d'un standard (pilotes, animateurs 
ou participants aux groupes de travail).

Les travaux menés en 2025 par le groupe de 
travail « Fabrique des standards » ont abouti à 
la mise en ligne d’une documentation complète 
et ergonomique du processus d’établissement 
d’un standard, en assurant notamment une co-
hérence avec les outils et processus de la Direc-
tion interministérielle du Numérique (DINUM).  
La fabrique a ainsi pu accompagner la mise en 
place des travaux sur de nouveaux standards 
et tester la documentation. La réflexion sur le 
développement d'outils et l’utilisation de l’in-
telligence artificielle destinés aux porteurs de 
projet a également été initiée.

 �Découvrez le groupe de travail   

 �Découvrez la documentation 
de la Fabrique des standards    

https://cnig.gouv.fr/groupe-de-travail-depot-legal-des-cartes-et-a30097.html
https://cnig.gouv.fr/gt-fabrique-des-standards-a26189.html
https://cnig.gouv.fr/gt-fabrique-des-standards-a26189.html
https://cnig.gouv.fr/gt-fabrique-des-standards-a26189.html
https://guides.data.gouv.fr/fabrique-des-standards
https://guides.data.gouv.fr/fabrique-des-standards
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COMMISSION NATIONALE DE TOPONYMIE 

La toponymie est la science des noms de 
lieux ou toponymes. Ces noms constituent 
un corpus qu’on peut étudier sous divers 
angles : leur origine, les circonstances de 
leur attribution aux lieux qu’ils désignent, 
leur évolution linguistique, leur graphie, 
la façon dont ils sont utilisés aux diffé-

rents niveaux local, régional, national et 
international. La toponymie d’un pays, 
d’une province, d’une ville ou de quelque 
autre territoire géographique, c’est aussi 
l’ensemble des noms qui désignent ces es-
paces et leurs composantes. 

Son rôle et ses missions
La Commission nationale de toponymie contri-
bue à la conservation et au développement 
cohérent du patrimoine toponymique de la 
France. Elle peut adopter des recommanda-
tions générales, des spécifications informa-

tiques, des listes normatives, des avis spéci-
fiques. Elle élabore et tient à jour notamment la 
liste des noms français de pays et de capitales 
pour les États membres de l’Organisation des 
Nations Unies. Elle peut proposer au CNIG des 
textes juridiques et des normes.

photo Célia Bonnin-M
EFS
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Son organisation
Elle est présidée par Pierre Jaillard, haut fonctionnaire chargé 
de la terminologie et de la langue française aux ministères 
économiques et financiers et président du Groupe d’experts 
des Nations Unies pour les noms géographiques.

 En savoir plus    

EN 2025

1 réunion :

 12 février

9 participants

Les sujets abordés : 

 �Mise à jour de Pays, territoires et villes  

du monde (PTVM) et préparation de  

sa diffusion en données structurées.

 �Préparation de la session 2025 du groupe 

d’experts des Nations Unies pour les 

noms géographiques (New York, 28 avril 

au 2 mai 2025).

 �Changements toponymiques proposés 

par le Président des États-Unis.

 �Reconstitution par l’INSEE de l'historique 

des TOM français depuis 1943 pour inté-

gration au Code Officiel Géographique.

 �Fusion des communes de Choye et  

Villefrancon (Haute-Saône).

https://cnig.gouv.fr/commission-nationale-de-toponymie-a671.html
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La liste des pays, 
territoires et villes du 
monde et les principes de 
traitement en français des 
noms de lieux étrangers 
Comme tout nom propre, un toponyme a vo-
cation à ne désigner qu’un seul référent, et non 
une catégorie générale comme le font les noms 
communs. Aussi, leur nombre est d’un ordre 
de grandeur centuple de celui des mots de la 
langue courante : on en compte 8 millions en 
France contre 50 000 à 100 000 mots en français 
selon les dictionnaires. 

Cette énorme quantité de noms nécessite, 
pour permettre aux locuteurs de les employer 
en confiance, à la fois :

 �d’une part, des principes généraux pour une 
normalisation rigoureuse, homogène et cohé-
rente avec la grammaire générale, facilement 
mémorisables et permettant de généraliser 
une nomenclature qui ne peut de toute façon 
pas être exhaustive ;

 �d’autre part, des listes de référence pré-
cises, garanties officiellement, établies en 
référence constante aux principes généraux, 
montrant leur bonne application et recen-
sant les exceptions liées à l’usage ou à des 
considérations particulières.

Pour la toponymie étrangère, la cohérence 
entre ces deux modes de normalisation est as-
surée par un traitement homogène au sein de 
la Commission nationale de toponymie (CNT) 
du CNIG. 

Le CNIG a ainsi validé en 2025 à la fois les prin-
cipes généraux de traitement des toponymes 
étrangers et la liste de référence des principaux 
d’entre eux.

Ce document édicte en particulier que la forme 
recommandée pour la désignation des lieux 
étrangers est la forme attestée dans l’usage 
actuel en français (appelé exonyme) existant 
du fait de traditions culturelles ou historiques 
francophones établies et qu’en l’absence d’exo-
nyme, on emploie la forme locale officielle ou, à 
défaut, la forme locale actuellement en usage.

En effet, la communauté internationale recon-
naît aux seules autorités souveraines sur un lieu 
l’habilitation juridique à normaliser son nom. 
Mais surtout, les noms dépendent des lan-
gues auxquelles ils appartiennent, comme le 
reconnaissent les pays plurilingues en norma-
lisant généralement des noms différents dans 
chaque langue (Belgique en français, België en 
flamand, Belgien en allemand). Les locuteurs 
des quelque 6 700 autres langues peuvent dé-
nommer les lieux étrangers à leur façon (Belgium 
en anglais, Bélgica en espagnol…), parfois indé-
pendamment du ou des noms officiels locaux 
(Gallia, « France » en grec, Nimetchtchina, « Alle-
magne » en ukrainien, Égypte en français…). Leur 
autonomie culturelle est aussi une question de 
souveraineté pour les États correspondants, et 
sa reconnaissance par la communauté inter-
nationale un objectif de longue date des re-
présentants de la France au Groupe d’experts 
des Nations Unies pour les noms géographiques 
(GENUNG), dont Pierre Jaillard assure actuelle-
ment la présidence.

 �Les principes de traitement en français 
des toponymes étrangers (validés par 
le CNIG en décembre 2025)   

 �La liste des pays, territoires et villes 
du monde (validée par le CNIG en 
septembre 2025)    

https://cnig.gouv.fr/IMG/pdf/cnig-principes_de_traitement_des_noms_etrangers-2025-12-10-2.pdf
https://cnig.gouv.fr/IMG/pdf/cnig-principes_de_traitement_des_noms_etrangers-2025-12-10-2.pdf
https://cnig.gouv.fr/IMG/pdf/cnig-principes_de_traitement_des_noms_etrangers-2025-12-10-2.pdf
https://cnig.gouv.fr/IMG/pdf/liste_pays_territoires_et_villes_du_monde_fev_2025.pdf
https://cnig.gouv.fr/IMG/pdf/liste_pays_territoires_et_villes_du_monde_fev_2025.pdf
https://cnig.gouv.fr/IMG/pdf/liste_pays_territoires_et_villes_du_monde_fev_2025.pdf
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COMMISSION GÉOPOSITIONNEMENT 

Le géopositionnement désigne l’ensemble des techniques, comme par exemple les 
constellations de satellites GPS, qui permettent de calculer précisément sa position.

Son rôle et ses missions
La commission géopositionnement mène 
des travaux relatifs aux techniques de géo-
positionnement à terre, en mer, sous la terre, 
sous les mers, dans les airs ou dans l’espace. 
Elle constitue un groupe d’échange d’infor-

mation, d’expertise technique, scientifique et 
réglementaire en matière de géodésie et de 
positionnement précis, chargé d’étudier tout 
type de problèmes liés au géopositionnement 
et au géoréférencement d’objets fixes ou mo-
biles dans tous ces environnements.

Son organisation
Elle est présidée par Pierre Briole, géophysicien, directeur de 
recherche au CNRS.

 En savoir plus    

EN 2025

2 réunions :

 20 mars
 16 octobre

21 participants 

Les sujets abordés : 

 �Présentation du projet Réseau GNSS 

(Géolocalisation et Navigation par un 

Système de Satellites) pour l’Internatio-

nal GNSS Service (IGS) et la Navigation

 �Présentation de l’application mobile 

Géodésie de Poche (IGN)

 �Point sur le colloque UN-GGCE Geodesy 

Capacity Development Workshop for 

Europe 

 �Préparation des éléments pour les 

activités géodésiques en prévision de la 

réunion annuelle du groupe d’experts 

des Nations Unies (UN GGIM) 

 �Présentation thématique « L’innovation 

au service des techniques topogra-

phiques, de levé et de positionnement 

précis » 

 �Point d’information et d’accompagne-

ment des usagers du système de réfé-

rence géodésique de Mayotte

3 groupes de travail 
actifs : 
1. �Le Groupe de travail GNSS (Géolocalisation 

et Navigation par un Système de Satellites) 
et positionnement 

2. �Le Groupe de travail Réglementation pour 
l’Information Géodésique

3. �Le Groupe de travail Imagerie et Position-
nement

http://cnig.gouv.fr/commission-geopositionnement-a665.html
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Publication de l’arrêté 
du 10 mars 2025
Les systèmes de référence géodésique à utiliser 
par les services publics en France sont définis 
dans l’arrêté du 5 mars 2019.

Des modifications de l’arrêté étaient rendues 
nécessaires à Mayotte où, à la suite de la crise 
volcanique majeure au large de l’île en 2018, des 
déformations significatives (déplacements ab-
solus de l’ordre de 20 cm)  ont été enregistrées, 
et à Wallis-et-Futuna suite à une campagne de 
réfection des réseaux géodésiques en 2022.

Le nouveau texte a été préparé par la commis-
sion géopositionnement du CNIG avec les ser-
vices de l’IGN, puis approuvé le 10 décembre 
2024 par le conseil plénier du CNIG. 

L’arrêté du 10 mars 2025 a été publié le 14 mars 
2025 au Journal Officiel. 

Cet arrêté modifie en particulier les réalisations 
géodésiques suivantes :

 ���système de référence terrestre de Mayotte 
(RGM23) ;

 ��système de référence verticale de Mayotte 
(IGN 2023 Mayotte) ;

 ��système de référence verticale de Futuna et 
Alofi (NGFA 2022).

Le 16 octobre 2025, un webinaire public a été 
organisé par la commission géopositionnement 
visant à l’information et à l’accompagnement 
des usagers du système de référence géodé-
sique de Mayotte. 

Appui du CNIG au  
lancement d’une étude 
sur les infrastructures  
géodésiques
Tous les pays disposent d’une infrastructure 
géodésique nationale qui permet d’accéder à 
une coordonnée partagée, socle de l’interopé-
rabilité et de la qualification des données géo-
localisées, altimétriques ou gravimétriques, ainsi 
que des produits et services prenant appui sur 
ces données. Cette infrastructure est constituée 
de bornes et repères matérialisés mais aussi de 
réseaux de stations de géopositionnement par 
satellite permanents.

Le géopositionnement, prenant appui sur les in-
frastructures géodésiques nationales, a connu 
des avancées techniques majeures sur la décen-
nie écoulée et son usage s’est répandu massive-
ment dans la société. 

En France, au-delà du réseau historique entretenu 
par l’IGN, de nombreux acteurs publics ou en-
treprises chargées de mission de service public 
disposent de leur propre réseau.

La Commission Géopositionnement du CNIG 
a produit en 2023 un rapport préconisant la ré-
alisation d’une étude visant à mieux connaître 
et caractériser les usages de ces infrastructures 
géodésiques et proposer des recommandations 
et une vision prospective afin d’améliorer l’entre-
tien cohérent de cet important réseau.

Lors de son conseil plénier du 16 septembre 
2025, le CNIG a décidé de confier la recherche 
de financement et le pilotage de cette étude à 
l’Afigeo forte de son expertise en animation de 
projets et production de ressources (ex. Étude 
économique de l’Écosystème géonumérique 
co-financé par 7 partenaires).

Un webinaire de présentation du projet d’« Étude 
en faveur des usages des Infrastructures Géodé-
siques en France » a été organisé par l’Afigéo et 
le CNIG le 14 novembre 2025. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051324997
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RESTER EN
CONTACT
Pour renforcer sa présence au sein des ins-
titutions sur le plan territorial, national et 
transnational, le CNIG mobilise une palette 
d’outils de communication : 

 �Le site internet du CNIG est le principal outil de 
communication du CNIG. Entièrement rénové 
en 2022, il a reçu en 2025 une moyenne de 3844 
visites par mois. 

 �La lettre d’information (Info-CNIG) est diffusée 
mensuellement à plus de 3 500 abonnés.

Le CNIG est également présent sur les réseaux sociaux : 

 LinkedIn

 �Mastodon (depuis janvier 2025) en remplacement de X  
sur lequel le CNIG n’est plus actif depuis janvier 2025

Des supports de présentation sont disponibles :

 �Une plaquette présentant des illustrations de l’action du 
CNIG

 �Une vidéo de présentation « Qu’est-ce que le CNIG ? »

Deux vidéos pédagogiques :

 �Qu’est-ce qu’un standard de données ? 
Exemple du standard accessibilité du cheminement en voirie

 �Qu’est-ce qu’un référentiel national ? 
Exemple des standards bâtiment et adresse

https://cnig.gouv.fr/
https://cnig.gouv.fr/info-cnig-la-lettre-d-information-du-cnig-a25957.html
https://www.linkedin.com/company/conseil-national-de-l-information-g%C3%A9olocalis%C3%A9e/
https://social.numerique.gouv.fr/@cnig_france
https://cnig.gouv.fr/IMG/pdf/plaquette_cnig_version_2_.pdf
https://cnig.gouv.fr/video-de-presentation-du-cnig-a26281.html
https://www.dailymotion.com/video/x9mklxy
https://www.dailymotion.com/video/x9mklrw


Conseil national  
de l’information 
géolocalisée
Ecolab Tour Séquoia
1 place Carpeaux
92055 LA DÉFENSE CEDEX
Tél : 01 40 81 87 26

 cnig.gouv.fr

https://cnig.gouv.fr/
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